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oîtgoîery, dont la maison, située à Turoîtto dans la rue
Yo",fut rasée en 1837, par l'ordre do Sir Fraîncis Bond

mca , après les énieutes qui éalatèrent pendant cette année
dans lu llfaut-.anada, parce que, pendant lu lutte, des lhommîes
armés s'y, étaient établis. Le pétitionnuaire demande une indemi-
nité ot le Conseil n'a pas le droit d'crn voter; mais il pourrait
nommer un conité qui, après s'ôtre assuré de la justice de la
demande, pourrait prier la gouverneur de demnder au parle-
ment une indmumuitô en faveur du pétitionnaire.

L'lon. M. M rspreneun bill ammendant la charte de
la banque dui l'arrondissement de Niamgara.

L'loi,. M1. Boidon-présente un bill, accordant à M. Donald
MaeLran, de Toronto, le divorce qu'il a demandé hier Selon la
loi, la seconde lecture de ce bill ne peut avoir lieu qu'après un
intervalle do 14 jours.

lTi.igetrpti»me séanmce ; mardi, 20 avril.
.L'Ion. M. l:mlnpreteune pétition des banqjues

dis Canada, demandant l'abolition do la loi qui leur fixe le taux
del'escompte qu'elles peuvent prendre sur les billets etsur les traites

.L'LIrn. M. Fri-péntitune pétition de plusieurs ban-
ques, Contre les lois sur l'usure.

II on. 31. Taclié-pré.iento plusieurs pétitions, demandant
que les ôlecteurs soient mieuxz protégýés qu'ils ne le sont, Pen-
dant les élections.a

VLIIon. M. Morris-préseute une pétition en faveur la con-
struction d'un grand canal entre les lacs Huron et Ontario.

L'iom. M. Prince-présente une pétition de M. Niekinson,
le directeur du théâtre de Toronto, qui est fils d'un U. EB. Loya-
liste, u'est-à.dire d'un des Yankees qui, à la révolution, émigrèrent
au Canada, et qui prétend que par un ordre en conseil il a été
privé de certaines propriétés dont il aurait dû hériter. Le colo-
nel demande que Son E xcellence soit priée de recommander à la
Chambre la passation d'une loi qui réglerait à toujours les récla-
mations decec genre.

Ensuite, M. Peince présente une pétition des directrices de la
créche de Toronto-étnblismcuent où l' on reçoit les nourrissons
des parents pauvres,-demandant de l'aide.

L'lîoi. M. Boufton-prés-nte le rapport dut comité auquel a
été envoyé son bill, par lequel il amende la loi de l'an dernier
qui amendait à son topur la loi commune sur la procédure, passée
en 1856. Ce bill a pour but de faciliter le recouvrement des
billets et des traites. L'intention de M. Boulton était d'abord
de rejeter plusieurs articles de la loi de l'an dernier, qui, on le
sait, doit étre mise en force le 1cr juillet ; mais à la demande de
quelques membres du comité, il s'est décidé à laibser subsister
ces articles, en faisant la réserve qu'ils ne seraient mis en force
que le 1cr juillet de l'an prochain.

Le rapport est reçu et le Bill, lu une beconde fois.
L'7on. M. Vaimkomghret-présente trois bis, l'un pour amender

la loi 20 Vie., chap. 61, relative a l'Appel en matière criminelle;
le second, concernant les immigrants;
Et le troisième, sur les testane.

Vigt-huiiiire siattce; mercredi, 21 avril.
L'hon. M. .Pr'ince-préîente une pétition en faveur de la

construction d'un chemin de fer tentre la rivière du Niagara et
celle du Détroit.

Plusieurs pétitions du Bas.Canadla contre les modifications
qu'on voudrait faire subir aux lois sur l'usure, sont déposées
sur la table.

J"Aon. X. Luterrière- présente un bill amendant la loi de
judicature du Bas-Canada, passée en 1857, et créant uan nouvel
arrondiss9ement judiciaire dans le comité de Chicoutimi, confor-
mémient à une pétition quil a présentée auparavant.

Le bill sera lia une seconde fois, lundi.
L'Aon. M. de Blaquière-fait au ministère les questions dont

il a donné avis et qui sont relatives à la construction des biti-
monts publics dans la nouvelle capitale, fit aux intentions du
gouvernemfent à ce sujet.

ImAon. M. Vankoughndet-est loin d'être satisfait de la ma-
nière dont ces questions sont faites, car elles donneraient à
peusr que sa réponse de l'autre jour a été évasive, ce qui n'é.
tait pas assuré ment son intention. Il va donerépéteraussi claire-
ment que p.msible que le gouvernement veut s'en tenir à la loi.

Iarsïqu'oii croyait que Toronto et Québec seraient alternative-
ment les capitâas de la Province, le gouvernement fit faire les

plans dvs Là ititelits qu'un dlevait élever dans la prenièro de cea
villes. ces plans coûtèrent de 2,000 à 3,000 louis et les Lâti-
nients devaient coûter environ £125,000. Aujourd'hui, ces
pl tir pourront-ils Ltre mnodifés de mnmièire à servir pour des
Lâistmnelts qui do;ivenlt coûter £2J0,oul) ou bien fenat-la
deander (L'autres ? C'est ce que imul ne sait encore.

Après qu'oun aura les plans, il faudra choisir les cuaphucemeonte
des bâtiuments et donner aux autorités du génie militaire le
tcntps dle choisir les terrainus n6cessaires, aux défenîses. Après
tous ces piélininmires, oit se nmettra à la construction dcs b-,tiont.s

Quant au lieu où le gouvernent. rit compte se loger d'ici à ce
que ces bâtiments soient termninés,, M. Vankoughinet déolare qu'il
n'en suit rien et qu'il tic peut pas le savoir. 117-ts tous les ca-4, le
gouvernemuîcut a à pasýser encore un peu plus d'un ani à 'Toronto
et. eeu:z qui seront mîinistres l'âts prochain, pourront méondre
umieux que lui à cette qite- tien de bi. de Blaqu*èro. Mais le
gouvernement est bien décidé à rèespecter leslois.

Le comité des dépenses extraor<inaires-ayant présenté un
rapport demandant l'octroi de $52 à Ni. Nimîber, le monsieur à
la Verge Noire, pour le dédommager (le la perte d'une berceuse
et de quelques autres articles qu'il avait dants le parlement à
Québec, et qui furent bmû!és pendant l'incendie de -ce Litiment
en 1854, il s'élève à ce sujet une très-vive discussion, Pendant la
quelle des Conseillers se permettent des l' ts assez cavaliers, en
présence même du Monsieur à lVerge Noire, qui, retenu par
la gravité de ses fonctions, est forcé de tout entendre, a Verge
Noire à la main, bien qu'il ne puisse rien reilever.

L'lIon. M. Boulton-par exemple, s'étonne que le Monsieur
demande une indemnit6 qui. lui a été refusée déja l'an dernier.
Aussi propose-t-il un amendement pour le débouter de sa demande.

D'autres conseillers ne se montrent pas plus aimables envers
le monsieur à la Verge Noire ; mais heureusement pour l'hon-
neur de cette dernière, l'homoutrable and qalamt co-aiel Pine
vient à la resceuss( de celui qui la porte. Soupçonner la parole
d'un monsieur qui porto Verge dans le Conseil ! eroire qu'il
-n'avait pas dans le parlement les articles dont il parle, au moment
de l'incendie I I donuer à entendre que C'était sa faute s'il ne les
avait. pas fait assurer, ou bien que la compagnie des assurancest
n'en a pas remnboursé la valeur au parlement!!1! c'est une honte
pour le Con-eil tout entier ; car lorsqu'un monsieur a l'honneur
de porter la Verge Noire du Conseil, il doit être accepté pour un
homme d'honneur !

la discussion s'anime de plus en plus; jeunes et vieux y
prennent part ; la république est évidemment en danger. Fina-
lement, l'amendement est rois nax voix et rejeté par 19 mécon-
tents contre 10 contents. Ces derniers sont tous des Anglais,
desques ont n'attt.nd pas le moindre bon procédé envers lus
mestiieurs à la Verge Nloire.

L'llon. M. Moiris-demande et obtient de faire passer par
une seconde lecture son bill présenté en amendement à la
charte de la banque de l'arrondissement de Niagara.

Vingt-meuviime séance, ; jeudi, "A avril.
V'"i. M. Bloution-demande et obtient de faire lire une troi-

sième fois% son bill, amendant la loi de l'an dernier sur la procé.
dure,-.-et de le renvoyer à un comité.

L'hom. M. .A1orri-fait lire une troisième fois son itill ton-
chant la banque de Niagara.

L'hon. M1. Patton-demande la seconde lecture de son bill re-.
latif à l'enregistrement des débeuturca émises parles compagnies
publiques et par les corporations. il ne reviendra pas sur me
explications de l'autre joùr; mais il alouter< que de toutes
parts on le félicite d'avoir présenté ce bill. D'aileurs, après la
seconde lecture, il prop4era de le renvoyer à un grand comité,
chargé de l'amender.

Les hon. XX. Vankosghmuet, Morin, et deBlaqui.re--palent
favorablement de ce bill.

L'Act. M Rosa-dit que s'il s'y était oppoté, ce n'est pas.
qu'il n'app-,5ci&t point le mérite et l'utilité même do ce bull;
niais il craignait qu'il n'eùt pour effet de miner le crédit de
la Province sur les places~ anglaises. En effet, on sait que le
"ifonds des emprunts municipaux"i a été Créé précitément pour
servir de base au iystème &es libres opérations des banques.
D'un autre côté, on n'ignore pas que lorsqu'un grand noitre
des meilleures valeurs sont jetées tout -c-oup sur une place, le r6.
sultat inévitable est qu'elle baissent aussitôt et tombent quelque.
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